
à Asbestos

maisons et entreprises

Participez au concours : « MAISONS ET ENTREPRISES FLEURIES » de la Ville 
d’Asbestos.  C’est gratuit, aucune inscription n’est nécessaire.  Des juges 
sillonneront les rues d’Asbestos à la recherche des aménagements 
exceptionnels. Le choix des gagnants sera fait par un jury qui se promènera au 
cours du mois d’août sur l’ensemble du territoire.   

LES CATÉGORIES : 
Résidence unifamiliale 
Résidence multifamiliale 
Balcon (locataire) 
Commerce
Industrie 

LES CRITÈRES: 
Le jugement se fera pour l’aménagement en façade de la propriété seulement 
et se fera selon les critères suivants : 

1. Aspect général; 
2. Propreté des lieux;  
3. Entretien de la pelouse, des arbres, arbustes et conifères;  
4. Plates-bandes harmonieusement fleuries d’annuelles et de vivaces ; 
5. Profusion et équilibre des textures végétales;  
6. Présence de jardinières, de contenants et de boîtes à fleurs ; 
7. Aménagement remarquable durant toute l'année; 
8. Souci environnemental. 

LES GAGNANTS : 
Trois prix par catégorie seront offerts.  Des certificats cadeaux de nos partenaires 
seront remis aux gagnants. 
Les gagnants recevront un certificat d’honneur en plus d’un arbuste emblème 
de la Ville d’Asbestos. 
Une identification municipale sera installée en façade des propriétés primées. 
Les gagnants du concours seront dévoilés lors de la séance du Conseil municipal 
du 7 septembre prochain à la salle du Conseil. 

POUR INFORMATION : 
Communiquez avec mme Nicole Forgues au 819 879-5334
ou par courriel à : conseiller4@ville.asbestos.qc.ca


